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Dans nos entreprises, des managers/manageuses refusent les jours « Enfant malade » malgré la 

production d’un certificat du médecin de l’enfant sur lequel il est noté que la santé de celui-ci nécessite 

la présence d’un adulte à ses côtés. Il est demandé aux agents de poser des journées d’absence en 

puisant dans leur quota CA, RTT, Disponibilité, Mère de famille,… 

 

Nous dénonçons ces dérives. 

 

Les directions laissent entendre que le « congé pour enfant malade » n’est pas un droit mais une 

tolérance qui est laissée à l’appréciation managériale, dans la mesure où l’esprit des textes référents est 

respecté.  

 

Ce n'est pas une tolérance mais un droit. 

 

Cette absence est un droit inscrit dans le manuel pratique, chapitre 326 des absences de courte durée, 

paragraphe 52. L'appréciation du chef de service évoquée dans ce paragraphe peut le conduire à 

demander la production d'un certificat médical. "Les durées raisonnables" sont également à 

l'appréciation du responsable mais elles ne peuvent être en deçà du code du travail (lien internet 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F151.xhtml) 

 

Le manuel pratique (notre convention collective) précise que ces absences sont rémunérées. 

 

En concluant que "le manager se réserve le droit d’accorder un congé « spécial » pour un enfant malade, 

dans des cas exceptionnels lorsque la santé de l’enfant le nécessite réellement", les directions rendent 

les managers juges de la gravité de la maladie de l'enfant. C'est inadmissible. Il est raisonnable de 

laisser aux médecins le soin d'apprécier la nécessité de garder l'enfant malade. La production du 

certificat médical rappelée dans les textes est amplement suffisante. 

 

Nous considérons que la remise en cause de cette absence est une atteinte à l'égalité professionnelle 

pour tous les salarié.e.s. C'est en effet une mesure qui permet de concilier la vie familiale et la vie 

professionnelle. Le refus des absences enfant malade est une régression. 

 

Un courrier a été adressé aux employeurs de la Branche des Industries Electrique et Gazière. 

 

N’hésitez pas à interpeller vos élus syndicaux dès lors que vous ou un/une de vos collègues est 

concerné et leur demander les notes existantes pour faire valoir nos droits.  
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POUR LE MAINTIEN DE NOS DROITS, 

POUR QU’ILS NE RELEVENT PLUS DU BON VOULOIR DES HIERARCHIES 

NOUS DEMANDONS L’APPLICATION DES TEXTES 
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